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ARRÊTÉ N° 2024-DDT/SABE/EAU – N°25

portant autorisation administrative et
des prescriptions spécifiques dans le cadre

du rabattement de la nappe et du rejet des eaux d’exhaure
dans les eaux superficielles à Maizières-lès-Metz

par la SCI Nouvelle Clinique de Moselle

Le préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite,

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales
Interministérielles et notamment ses articles 17 et 20 ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions
et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent Touvet, préfet de la Moselle ;

Vu l'arrêté ministériel du 10 novembre 2023 nommant M. Claude Souiller Directeur Départemental
des Territoires de la Moselle ;

Vu la décision n°2024-DDT/SAS n°04 en date du 04 mars 2024 portant subdélégation de signature
pour le fonctionnement général de la direction départementale des territoires de la Moselle ;

Vu L’arrêté  ministériel  du  11  septembre  2003  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
sondages, forages, création de puits ou ouvrages souterrains soumis à déclaration ;

Vu le dossier de déclaration loi sur l’eau déposé, au guichet unique de l’eau, le 15 janvier 2024 par la
SCI Nouvelle Clinique de Moselle ;

Vu la demande de compléments formulée par la DDT de la Moselle en date du 05 février 2024 ;

Vu les compléments apportés en date du 23 février 2024 ;

Vu l’avis de l’agence régionale de Santé (ARS) en date du 20 mars 2024 ;
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Vu les remarques des pétitionnaires au projet d’arrêté de prescriptions spécifiques durant la période
de contradictoire qui s’est déroulée du 21 mars 2024 au 22 mars 2024 ;

Considérant que l’article L. 214-3 du code de l’environnement prévoit que l’autorité administrative puisse  
imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires  ;

Considérant les prescriptions émises par l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène public ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Moselle,

ARRÊTE

Article 1  er   :  Bénéficiaires de l’arrêté

Le bénéficiaire de l’arrêté est  la  SCI Nouvelle  Clinique de Moselle,  représenté par
Monsieur Finck David dont le siège se situe 9 rue de Milan 75009 PARIS 9e.

Article 2   :  Objet de l’arrêté

Dans le cadre de la création de la nouvelle clinique de Moselle du groupe ELSAN, une
phase de terrassement est prévue et peut nécessiter un rabattement des eaux de la
nappe  à  l’aide  de  7  forages.  Les  eaux  d’exhaure  sont  rejetées  dans  les  eaux
superficielles.

Article 3   :  Champ d’application de l’arrêté 

La réalisation des forages, le rabattement de la nappe et le rejet des eaux d’exhaure
dans les eaux superficielles sont concernés par les rubriques de la nomenclature de
l'article R. 214-1 du code de l'environnement, comme suit :

Rubrique Intitulé Procédure

Arrêté de

prescriptions

générales à

respecter

1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de pompage, Arrêté du
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création de puits ou d'ouvrage souterrain, non 

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de 

la recherche ou de la surveillance d'eaux 

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement 

temporaire ou permanent dans les eaux 

souterraines, y compris dans les nappes 

d'accompagnement de cours d'eau

D

11

septembre

2003

2.2.1.0

Rejet dans les eaux douces superficielles 

susceptible de modifier le régime des eaux, à 

l'exclusion des rejets mentionnés à la rubrique 

2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages mentionnés

à la rubrique 2.1.1.0, la capacité totale de rejet de 

l'ouvrage étant supérieure à 2 000 m3/ j ou à 5 % du

débit moyen interannuel du cours d'eau 

D NC

2.2.3.0

Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des 

rejets réglementés au titre des autres rubriques de 

la présente nomenclature ou de la nomenclature 

des installations classées annexée à l'article R. 511-

9, le flux total de pollution, le cas échéant avant 

traitement, étant supérieur ou égal au niveau de 

référence R1 pour l'un au moins des paramètres qui

y figurent 

D

Arrêté du

27 juillet

2006

Article 4   :  Caractéristiques des piézomètres

7 puits répartis autour de la zone de terrassement (Figure1) sont réalisés. Ces puits
correspondent à des buses perforées descendues 1 m sous le niveau du dallage (soit à
une cote de 163,56 m). 

Article 5   :  Dispositif de rejet

Le  débit  d’exhaure  maximal  en  hautes  eaux  est  de  285  m³/h.  Le  rejet  des  eaux
d’exhaure est effectué dans un bassin d’infiltration situé à l’Est du site. Il est délimité
par un merlon.

Dimensions du bassin : 75 m * 40 m * 0,8 m

Volume de rétention : 2 400 m³ 

Le déversement du trop-plein se fait dans le ruisseau Le Billeron, après décantation
dans un bac de 10 m³, à un débit maximal de 275 m³/h. Le transport de ces eaux se fait
via un tuyau aérien posé sur le sol. 

Afin de prévenir tout risque de débordement du cours d’eau, les rejets des pompages
des  eaux  d’exhaure  dans  le  Billeron  sont  stoppés  lors  d’évènements  pluvieux
dépassant 7 mm/h ou 50 mm/j. 

Article 6   :  Surveillance

La surveillance de la qualité de la nappe sur les piézomètres actuels est à poursuivre. 

La qualité des eaux dirigées vers le bassin d’infiltration est à surveiller toutes les deux
semaines. 

Les paramètres a analyser sont les suivants : 

" sulfates, fluorures ;

" cyanures totaux ;

" hydrocarbures totaux, HAP (16) ;

" BTEX, COHV ;
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" carbone organique total ;

" métaux (Ac, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn, Hg, K) ;

" chrome hexavalent.

Les données seront à transmettre au plus tard le 31 janvier de l’année n+1 à l’ARS et à
la police de l’eau.

En cas de changement significatif dans les résultats d’analyse, les services de l’ARS et
de la police de l’eau devront en être informés dans les meilleurs délais. 

Article 10   :  Dispositions applicables en cas d’incident ou d’accident

Le propriétaire  doit  informer  dans  les  meilleurs  délais  le  préfet  et  le  maire  de la
commune  de  MAIZIERES-LES-METZ  de  tout  incident  ou  accident  affectant  les
ouvrages et présentant un danger pour la sécurité civile, la qualité, la circulation ou la
conservation des eaux.
En cas de carence, et s’il y a un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel,
ou encore pour la  santé publique et l’alimentation en eau potable, le préfet peut
prendre  ou  faire  exécuter  les  mesures  nécessaires  aux  frais  et  risques  des
propriétaires.
Dans l’intérêt de la sécurité civile, l’administration peut, après mise en demeure, sauf
cas d’urgence, prendre les mesures nécessaires pour prévenir ou faire disparaître, aux
frais et risques du propriétair, tout dommage provenant de son fait, sans préjudice de
l’application des dispositions pénales et de toute action civile qui pourrait lui être
intentée.

Article 11   :  Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12   :  Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Moselle. Cette publication fait courir le délai de recours contentieux.

Le présent arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture
(www.moselle.gouv.fr - Territoires – Eau et Pêche – Décision du domaine de l’eau –
Déclaration et autorisation) pendant un an au moins.

Article 13   :  Exécution de l’arrêté

Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le directeur départemental des
territoires de la Moselle, le bénéficiaire de l’arrêté, les agents chargés de la police de la
pêche et de l’environnement, et tous les agents habilités des services publics sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à METZ, le 25 mars 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
La responsable de l’unité police de l’eau
de la Direction Départementale des Territoires,

Céline DELLINGER

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Moselle. Conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.
Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  “télérecours  citoyen"  par  le  site  Internet 
htpps://citoyens.telerecours.fr.
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ARRÊTÉ 2024 / DDT / SABE / EAU N° 26
portant agrément la société LC3D en tant que personne morale réalisant les vidanges et

prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations
d’assainissement non collectif

du 28/03/2024

Le préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite,

Vu le  code de  l9environnement  et  notamment  les  articles  R.211-25  à  R.211-45,  R.541-50  et
suivants, les articles R.541-49 à R.541-61 et R.541-79 relatifs au transport par la route, au
négoce et au courtage de déchets,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2224-8,

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1331-1 et suivants,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent Touvet, Préfet de la Moselle,

Vu le décret du 16 janvier 2023 portant nomination de M. Richard Smith, secrétaire général de
la préfecture de la Moselle, sous-préfet de Metz ;

Vu l9arrêté  du  10  novembre  2023  portant  nomination  de  M.  Claude  Souiller  directeur
départemental des territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté DCL n° 2023-A-05 du 6 février 2023 portant délégation de signature de M. Richard
Smith secrétaire général de la préfecture de la Moselle,

Vu l9arrêté  DCL  n°2023-A-40  du  15  novembre  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.
Claude  Souiller,  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Moselle  (compétence
générale) ;

Vu l9arrêté SGCD/2023/N°121 en date du 21 juillet 2023 portant organisation de la direction
départementale des territoires de la Moselle ;

Vu la décision 2024-DDT/SAS n°4 en date du 4 mars 2024 portant subdélégation de signature
pour le fonctionnement général de la direction départementale des territoires ;

Vu l9arrêté  du  8  janvier  1998  modifié  fixant  les  prescriptions  techniques  applicables  aux
épandages de boues sur les sols agricoles pris en application du décret n°97-1133 du 8
décembre 1997 et ses arrêtés modificatifs du 3 juin 1998 et du 15 septembre 2020,

Vu l9arrêté du 7 septembre 2009 modifié définissant les modalités d'agrément des personnes
réalisant  les  vidanges  et  prenant  en  charge  le  transport  et  l'élimination  des  matières
extraites  des  installations  d'assainissement non collectif  et  son arrêté modificatif  du 3
décembre 2010,

Vu le  code de  l9environnement  et  notamment  les  articles  R.211-25  à  R.211-45,  R.541-50  et
suivants, les articles R.541-49 à R.541-61 et R.541-79 relatifs au transport par la route, au
négoce et au courtage de déchets,

Vu la demande d9agrément présentée le 25 mars 2024 par la société LC3D,

Vu l9absence d9observation au projet d9arrêté transmis par courrier en date du 26 mars 2024,

Polygone 3 5 rue Hinzelin 57000 METZ - Tél : 03 87 34 33 02
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Considérant le dossier présenté complet et recevable

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1     :  Bénéficiaire de l9agrément     :  

Entreprise : LC3D
Numéro RCS : RCS METZ TI 881 442 362
Domicilié à l'adresse suivante : 34 rue du Xxème Corps Américain 57000 METZ

Le numéro départemental d'agrément qui lui est attribué pour cette activité est le :
2024 3 N 3 S 3 057 - 0001

Article 2 : Objet de l9agrément     :  

La  société  LC3D  est  agréée  pour  réaliser  les  vidanges  des  installations
d9assainissement non collectif et prendre en charge le transport et l9élimination des
matières extraites dans les départements de :

" Moselle
" Meurthe-et-Moselle

Le pétitionnaire est tenu en outre d9effectuer une déclaration relative à l9activité de
transport par la route, de négoce et de courtage de déchets non dangereux. Une
copie  du  récépissé  de  cette  déclaration  doit  être  conservée  à  bord  de  chaque
véhicule, afin de pouvoir être présentée en cas de contrôle.

Article 3 : Élimination des matières de vidange     :  

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément
est de 8 000 m³.

La filière d9élimination validée par le présent arrêté est le dépotage ;
" à la station d9épuration de Metz

Le pétitionnaire devra être en mesure de justifier, pendant toute la durée de son
agrément, d9une autorisation d9accès aux installations de traitement des matières de
vidange des stations d9épuration sus-mentionnées.

Article 4 : Traçabilité et documents à établir     :  

La personne agréée doit pouvoir justifier à tout moment du devenir des matières de
vidange dont elle a pris la charge.

À  cet  effet,  un  bordereau  de  suivi  sera  établi.  Il  comportera  a  minima  les
informations suivantes :

" un numéro de bordereau ;
" la désignation (nom et adresse...) de la personne agréée ;
" le numéro départemental d'agrément ;
" la date de fin de validité d'agrément ;
" l'identification du véhicule assurant la vidange (n° d'immatriculation) ;
" les nom et prénom de la personne physique réalisant la vidange ;
" les coordonnées du propriétaire de l'installation vidangée ;
" la localisation de l'installation vidangée ;
" la date de réalisation de la vidange ;
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" la désignation des sous-produits vidangés ;
" la quantité des matières vidangées ;
" le lieu d'élimination des matières de vidange.

Le bordereau de suivi sera établi pour chaque vidange par la personne agréée en
trois volets :

" un volet signé par le propriétaire et la personne agréée ;
" deux volets signés par le propriétaire, la personne agréée et le responsable

de la filière d'élimination des matières de vidange.

Par  mesure  de  confidentialité,  le  volet  remis  au  responsable  de  la  filière
d'élimination  des  matières  de  vidange  ne  mentionne  pas  les  coordonnées  du
propriétaire ni la localisation de l'installation.

Le bénéficiaire de l9agrément tient un registre comportant les bordereaux de suivi
des matières de vidange classés par dates. Ce document est tenu en permanence à
la disposition du préfet et de ses services. La durée de conservation de ce registre
par la personne agréée est de dix années.

Article 5 : Bilan de l9activité     :  

Un bilan d'activité de vidange de l'année antérieure est adressé par la  personne
agréée au service Police de l'Eau de la Direction Départementale des Territoires de
Moselle avant le 1er avril de l'année suivant celle de l'exercice de son activité.

Ce bilan comporte à minima :
" les  informations  concernant  le  nombre  d'installations  vidangées  par

commune et les quantités totales de matières correspondantes ;
" les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d'élimination ;
" un  état  des  moyens  de  vidange  dont  dispose  la  personne  agréée  et  les

évolutions envisagées.

Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de
chaque filière d'élimination indiquant notamment la quantité de matière de vidange
livrée par la personne agréée.

La durée de conservation de ce registre par la personne agréée est de dix années.

Article 6 : Communication à des fins commerciales ou publicitaires     :  

Lorsqu9il  est  fait  référence  à  l9agrément  sur  les  documents  rédigés  à  des  fins
commerciales ou publicitaires, seule est autorisée la mention suivante : « Agréé par
l9État  pour  l9activité  de  vidanges  et  de  prise  en  charge  du  transport  et  de
l9élimination des matières extraites des installations d9assainissement non collectif 3
se reporter à la liste des personnes agréées sur le site internet de la préfecture».

Article 7 : Validité de l9agrément     :  

L9agrément délivré a  une durée de validité de dix  ans  à  compter  de la  date de
signature du présent arrêté.

Article 8 : Renouvellement de l9agrément     :  

L'agrément  pourra  être  renouvelé  pour  une  nouvelle  période  de  dix  ans  à  la
demande  expresse  du  titulaire  de  l'agrément.  La  demande  de  renouvellement
d'agrément est transmise au préfet au moins six mois avant la date limite de fin de
validité de l'agrément initial.
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Cette  demande  de  renouvellement  sera  accompagnée  d'un  dossier  comportant
l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009. Elle
est instruite dans les mêmes conditions que la demande initiale.

Lorsque les clauses édictées ci-dessus (respect des délais et composition du dossier
déposé)  sont  respectées,  la  validité  de  l'agrément  initial  est  prolongée  jusqu'à
notification de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le  préfet  peut  toutefois  retirer  cette  prolongation  temporaire  d'agrément
conformément  aux  dispositions  de  l'article  10  ou  en  cas  de  manquement  du
demandeur  à  ses  obligations  dans  le  cadre  de  l'instruction  de  son  dossier  de
demande de renouvellement d'agrément.

Article 9 : Modification de l9activité     :  

Toute  modification  apportée  par  le  pétitionnaire  de  nature  à  entraîner  un
changement notable des éléments du dossier  de demande d9agrément doit  être
portée à la connaissance du préfet.

Article 10 : Retrait, modification ou suspension de l9agrément à l9initiative du Préfet     :  

Le présent arrêté est accordé à titre précaire et révocable sans indemnité.

Conformément à l9article 6 de l9arrêté du 7 septembre 2009 :

" L9agrément peut être suspendu ou voir son champ de validité restreint pour
une durée n9excédant pas deux mois, dans les cas suivants :
ç lorsque la capacité des filières d9élimination des matières de vidanges ne

permet pas de recevoir la quantité maximale pour laquelle la personne a
été agréée ;

ç en cas de manquement de la personne agréée aux obligations du présent
arrêté, en particulier en cas d9élimination de matières de vidanges hors
des filières prévues par l9agrément ;

ç en  cas  de  non-respect  des  éléments  déclarés  à  l9article  3  du  présent
arrêté.

" L9agrément peut être retiré ou modifié après mise en demeure restée sans
effet  et  sur  avis  du  conseil  départemental  des  risques  sanitaires  et
technologiques, dans les cas suivants :
ç en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité

professionnelle ;
ç en cas de manquement de la personne agréée aux obligations du présent

arrêté, en particulier, en cas d9élimination des matières de vidanges hors
des filières prévues par l9agrément ;

ç en  cas  de  non-respect  des  éléments  déclarés  à  l9article  3  du  présent
arrêté.

En cas de retrait ou de suspension de l'agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer
les  activités  mentionnées  dans  le  présent  arrêté.  Il  est  tenu  de  prendre  toute
disposition pour veiller à ce que les matières de vidange dont il a pris la charge ne
provoquent aucune nuisance et de les éliminer conformément à la réglementation.

En  cas  de  retrait  de  l'agrément,  le  demandeur  ne  peut  prétendre  à  un  nouvel
agrément dans les six mois à compter de la notification de la décision de retrait.

Article 11 : Droits des tiers     :  

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.
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Article 12     :  Publication

Une copie du présent arrêté sera adressée au pétitionnaire et au directeur du centre
de traitement des effluents de Metz.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Moselle  et  mis  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  à  l9adresse
www.moselle.gouv.fr.

Article 13     :  Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le directeur départemental des
territoires  de  la  Moselle  ainsi  que  toutes  les  autorités  habilitées  à  constater  les
infractions  à  la  police  de  l9environnement  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l9exécution du présent arrêté.

Fait à Metz, le 28/03/2024

Pour le préfet et par délégation,
l9adjointe à la responsable de l9unité police de l9eau,

Astride ERMAN

Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  Moselle.
Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le
présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de
Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.
Le tribunal peut être saisi par l'application informatique <télérecours citoyen" par le site Internet 
htpps://citoyens.telerecours.fr.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024-DREAL-EBP-0052
modifiant l’arrêté préfectoral n°2023-DREAL-EBP-0083

portant dérogation à l’interdiction de capture avec relâcher immédiat d’espèces protégées
délivrée au CPIE Sud Champagne (10)

LE PRÉFET DE LA MOSELLE (57)
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l9Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-
1 à R 411-14 ;

VU le décret  n°  97-34 du 15 janvier  1997 et  le  décret n°  97-1204 du 19 décembre 1997
relatifs  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en
matière de capture d9espèces animales protégées ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l9organisation,
et à l9action des services de l9État dans les régions et départements;

VU l9arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d9instruction
des dérogations définies au 4° de l9article L. 411-2 du code de l9environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l9arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l9ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

VU l9arrêté  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d'un relâcher immédiat sur place ;

VU la  demande  d9ajout  à  l9arrêté  de  dérogation  2023-DREAL-EBP-083  du  31  mai  2023
portant dérogation à l9interdiction de capture avec relâcher immédiat en date du 16 février
2024 déposée en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l9environnement par le
CPIE Sud Champagne, Domaine Saint-Victor, 10200 Soulaines-Dhuys ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  des  opérations  de  capture  et
relâcher immédiat de spécimens d9espèces protégées ;

CONSIDERANT que la demande d9ajout d9une nouvelle structure compétente pour mener à
bien les opérations décrites à l9article 2 de l9arrêté préfectoral  N° 2023-DREAL-EBP-0083 ne
modifie pas de façon substantielle la dérogation initiale ;
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CONSIDERANT l9absence de solution technique alternative à la capture qui soit pertinente et
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la  demande est  déposée  dans  l9intérêt  de  la  protection  de  la  faune
sauvage ;

CONSIDERANT  que la  demande de dérogation ne nuit  pas au maintien,  dans un état de
conservation favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de
répartition naturelle ;

CONSIDERANT que les conditions d9octroi d9une dérogation à l9interdiction de capture avec
relâcher sur place de spécimens des espèces concernées se trouvent ici réunies ;

SUR  PROPOSITION  du  Directeur  régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement du Grand Est,

ARRÊTE     :  

ARTICLE   1  er     :   Modification

À la liste de structures indiquées à l9article 2 de l9arrêté du 31 mai 2023 susvisé est ajoutée la
structure  suivante  compétente  pour  mener  à  bien  les  suivis  dans  le  département  de  la
Moselle :

D - Société Lorraine d9Entomologie : Muséum-Aquarium de Nancy, 34 rue Sainte Catherine,
54000 Nancy ; E

Les autres dispositions de l9arrêté demeurent inchangées.

ARTICLE 2  :   Droits et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est notifiée au bénéficiaire. Elle est également publiée au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

ARTICLE 09     :   Exécution

Le secrétariat de la préfecture et le directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement
et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Moselle. 

Fait à Strasbourg, le 19/03/2024

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur régional de l9environnement,
de l9aménagement et du logement,
La  cheffe  du  pôle  espèces  et  expertise
naturaliste,

Sophie OUZET

Voies  et  délais  de  recours :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site
www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de
deux mois à compter de sa publication et ou notification.

Signature 

numérique de 

Sophie OUZET 

sophie.ouzet 

Date : 2024.03.19 
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